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Ministère de la Santé – Services de consultations pour personnes souffrant de problèmes médico-
psycho-sociaux – Agrément.
Par arrêté ministériel du 12 décembre 2016 un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2019
est accordé à Cesmi a.s.b.l – Centre Ethnopsychiatrique de Soins pour Migrants pour son service de
consultations pour personnes souffrant de problèmes médico-psycho-sociaux et notamment pour migrants
et exilés souffrant de problèmes ou pathologies nécessitant des soins spécialisés d’ordre éthnopsychiatrique
à l’adresse 110, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.
L'agrément est enregistré sous le numéro SANTE – 103/16.
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